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Un double discours

L'auteur est
présid.ent de
Ia Fédération
des policiers
munieipaux du
Québec GPMQL
Nous publions
d,es extraits d'une
lettre a,d.ressée

au premier ministre Stephen
Harper.

onsieur le premier ministre, la
FPMQ tient à vous réitérer sonI ' l. appui au maintien du registre des

armes à feu incluant Ies armes-dtpaule
(carabines et fusils). Elte s,inquiète donc
desdépôts des projers de loi C-tOt, Loi
modifiant le Code criminel et la Loi sur
les armes à feu (enregistrement d,armes à
leu) et S-5, Loi modifiant le Code crimi_
nel et une autre loi qui ont pour effet de
retirer les armes d€paule du registre.

La FPMe esr éronnée de ]âtiitude du
Parti conservateur dans ce dossier, oui
affiche un double discours. en effet,
alors que le gouvernement fédéral adople
des mesures et des lois pour renforcei la
sécurité publique, il cheiche à abolir une
partie du registre des armes à feu qui
constitue un outil utile et efficace pour
les policiers du euébec et du Canada

- dans la prévention et la lutte contre Ia
criminalité. Il est important de noter que
Ies policiers canadiens le consultent pius
de 9400 fois par jour.

La Fédération est en faveur du pas à l'enregistrement d?rmes à feu.
I1i"li.l du regisrre des armes à feu La cRC esrîme que l,éliminarion delnctuant Ies armes d'épaule pour les I'enregistrement dês armes a epauià neautres raisons suivantes ^ permèttrait d,économiser que 2,g mil-. l'enregjstrement des armes à feu iions par annéà.
responsabilise les propriétaires; La FpMe s,oppose également à'iI diminue le risque que des armes toute autre mesure visant I affaibtil làlégales soient détournées vers des mar- contrôle des armes à feu. EIIe est d,avischés illicites ; qu,il faut conserver ie renouvettement

'il retire des armes des mains de périodiqrre a"s pei-is a. porr"iiio'
pers.onnes dangereuses; à,armes pour q"e ris données ;;i;;;'il aide_ les policiers à enquêter (par maintenries à j;;r.;" ptus, etie ôiexemple, les policiers gnt pu retracer contre te prolo'ngement de l,amnistie
]rne 1rme, à feu récupérée à la suite du pour ceui qui oît omis de ,;no;;;.meurtre de quatre agents de Ia
G_endarmerie royale du Canada I(cRC), ce,qui a permis d'accu- Le registre est un précieux outilser deux hommes de meurtre I r. . . r
au seconci desré); pour les policiers, qui le consultent

' ce sont les armes d'épaule _i--_ -r^ crtàr.r, , .
que l'on trouve r" pr"s souvenr pf us de 94OO fols par Jour.
dans les résidenceï et qui sont
fréquemment utilisées dans
les cas de violence conjugale, de suicide ler leur permis ou d,enregistrer ]eurset de meurtre de policiei; fusils et èarabines. Cette amnistie nuit

' par rapporr à r99r, il y a 500 décès à l'exactitude des données a" iÇis-par balles de moins chàque_ année. tre, particulièrement en ce qui a traitLe taux d'homicides _par carabines et à l,adresse aes ptoprietaireJ a,ar^.r.fusils de 2oa7 a chuté^de plus de 78 % nile empécrr;l;rfifi;i;rs de rerirer desdepuis l99l er le nombrè de femmes armes ét d,accumuler des éléments de
1"".:r !"l3rlle est passé de 85 en r99l preuve contre des individ", pot.rriiJ-
a 52 en 20tJ4i lement dangereux.
^ ' depuis 200i, le coût annuer de pourcesiruhiplesraisons,nousvous
fonctionnement du programme des demandons, ainii quàx autres dépu-armes à feu est évalué à 64 millions. tés de votre parti, à. uot", contre lescependant, 13 pajorité.de ces corirs projets de loi'c-;ôr et, le cas e.rràu"ïsont associés à l'attribution de permis 3-s. rt y va de la sécurité a. to", i.ïaux propriétaires d,armes à feu et non Canadiens.


